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Présents :  

 

SCP STTP 
Nina Mankovitz Marc Roussel  

Ian Kerr (téléconférence)  Carl Girouard  

Natalie Bolton (absente)  Chris Pleasants   

  

Conseillère   
Pascale DeRycke  

 

    

Réunions de groupe des CLCSS :  

 

Aperçu : 

Lors de la réunion du 2 mars 2017, le Comité a abordé la question des réunions de groupe des 

CLCSS que la SCP tenait dans certaines régions. L’objectif de ces rencontres est de réunir les 

CLCSS afin qu’ils puissent partager leurs expériences et en tirer des leçons. Le Comité est d’avis 

qu’il y a de bons côtés à ce type d’initiative et convient de rédiger une ébauche d’un document sur 

les lignes directrices relatives à de telles réunions.  

 

Discussion : 

Le 17 mars 2017, la SCP a fourni au STTP une ébauche des lignes directrices aux fins d’examen 

et de commentaires. Le STTP avait suggéré de tenir une autre discussion en personne afin 

d’achever le document. Au cours de cette réunion, le sujet a fait l’objet d’une discussion plus 

approfondie et le Comité a convenu d’apporter certaines modifications à l’ébauche du document 

sur les lignes directrices. La SCP modifiera l’ébauche et l’enverra au STTP aux fins d’examen 

final. 

 

Recommandations et mesures de suivi :  
1. La SCP enverra la version définitive des lignes directrices au STTP aux fins d’examen et 

d’approbation. 

2. Lorsque le STTP aura retourné le document approuvé, la SCP fournira les lignes directrices aux 

Opérations dans les régions afin qu’elles les utilisent au moment de planifier les futures réunions 

de groupe des CLCSS. 

 

Divers :  

 

Dieppe (N.-B.) – Le STTP informe la SCP qu’il a récemment appris qu’à l’emplacement de 

Dieppe, au Nouveau-Brunswick, les employés des Opérations remplacent les batteries de l’EMM 

malgré le fait qu’il y a du personnel d’entretien sur place qui a été formé pour effectuer cette tâche, 

et que c’est donc ces employés qui devraient être responsables d’effectuer cette tâche. Le STTP 

fournit également à la SCP une photo d’un monoteneur surchargé qui a été emballé sous pellicule 

rétractable afin de maintenir en place le surplus de conteneurs.  

 

Recommandations et mesures de suivi :  
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1. La SCP assure déjà un suivi concernant la question des batteries à Dieppe et fournira au STTP une 

mise à jour quant aux mesures prises. 

2. La SCP étudiera la question des monoteneurs emballés sous pellicule rétractable à Dieppe. 

 


